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Texte de la question

M. Antoine Armand attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargée du logement, sur les dérives liées à certaines pratiques abusives de sous-location,
en particulier lorsqu'elles s'inscrivent dans des situations d'occupation illégitime de logements. Un fait récent
survenu dans le Rhône illustre une telle dérive : un couple de locataires a sous- loué le logement qu'il occupait
via la plateforme internet Airbnb, pour un montant pouvant atteindre 2 000 euros par jour, alors même que le bail
interdisait formellement cette pratique. Ce couple avait cessé de s'acquitter de son loyer et s'est maintenu dans
les lieux malgré une décision judiciaire d'expulsion, grâce à la protection temporaire offerte par la trêve hivernale
prévue à l'article L. 412-6 du code des procédures civiles d'exécution. Si la trêve hivernale demeure une
garantie essentielle pour les personnes en situation de précarité, son détournement à des fins lucratives met en
péril la légitimité du dispositif. Il engendre un profond sentiment d'injustice chez les propriétaires concernés et
nuit à l'équilibre du droit au logement. Cette situation révèle également l'urgence de mieux encadrer les usages
commerciaux des plateformes numériques, qui contribuent dans certaines zones à la raréfaction de l'offre
locative traditionnelle, en particulier pour les ménages modestes. Dans ce contexte, il souhaite savoir quelles
mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de prévenir ce type de comportements abusifs. Il
l'interroge notamment sur l'éventuelle renforcement de la responsabilité des plateformes qui hébergent des
annonces manifestement illicites. Il l'interroge enfin sur de meilleurs moyens d'accompagnement des
propriétaires victimes de tels abus, notamment par un soutien juridique renforcé ou des dispositifs
d'indemnisation dans les situations les plus graves.
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